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ORDONNANCE

déterminant les formalités à remplir pour
la délivrance des sommes prêtées par la Caisse

hypothécaire.

(17 novembre 1856.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE,

Considérant que les fonds à prêter dont la gestion
est confiée à l'administration de la caisse hypothécaire
sont en général placés sur des titres obligatoires pour
lesquels les formalités légales n'ont pas encore été

complètement observées, et qu'en conséquence il faudra du

temps pour mettre les expéditions en ordre;
Voulant empêcher que les fonds à placer ne

s'accumulent trop dans les secrétariats de préfecture;
En modification partielle de l'ordonnance du 4 avril

1851;
Sur la proposition des Directions des finances et

de la justice et de la police,

arrête :

Art. 1er.

Les prêts seront, comme jusqu'à jour, versés entre
les mains du secrétaire de préfecture et placés par lui.

Art. 2.
Ce fonctionnaire inscrira par ordre chronologique,

dans un registre à ce destiné, toutes ses opérations,
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lanl on recettes qu'en dépenses. A la fin de chaque

trimestre, il enverra à l'administration de la caisse

hypothécaire un compte de ces opérations, dressé de telle
sorte qu'il soit facile de vérifier ce qu'il a reçu, ce qu'il
a placé et ce qui lui resle en caisse sur chaque prêt.
Tout paiement devra être constate au moyen du titre
de créance quittancé, ou s'il n'en existe pas, au moyen
d'une quittance.

Le préfet examinera ce compte, le comparera avec
les titres de créance remboursés et avec les quittances,
vérifiera le solde de caisse, et enverra ensuite à

l'administration de la caisse hypothécaire son certificat de

vérification, sans toutefois y joindre les pièces à l'appui.

Art. 3.

Pour chaque placement, il est alloué au secrétaire
de préfecture une indemnité équitable, qui sera payée

par l'emprunteur. Cette indemnité est fixée à 25
centimes par 1000 francs; elle ne pourra néanmoins jamais
être inférieure à 1 franc ni dépasser 8 francs.

Art. 4.

Le secrétaire de préfecture est tenu de placer le

prêt, en se conformant aux prescriptions légales, dans

les trois mois à dater du jour du versement qui lui en

a été fait, comme aussi d'en envoyer à l'administration
de la caisse hypothécaire un titre emportant première
hypothèque.

Art. 5.

Les secrétaires de préfecture sont responsables de

l'exécution de la présente ordonnance. Les préfets sont

chargés de les surveiller.
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Art. 6.

Cette ordonnance entrera incontinent en vigueur.
Elle sera insérée au Bulletin des lois et décrets.

Berne, le 17 novembre 1856.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Vice-président,

P. MIGY.
Le Secrétaire d'Etat,

L. Kurz.

CIRCULAIRE
du Conseil-exécutif aux préfets de l'ancienne

partie du Canton et du district de Bicnne,

pour être communiquée aux secrétaires
de préfecture, aux autorités chargées des

homologations, aux notaires de préfecture
et aux présidents des tribunaux.

(8 décembre 1856.)

Nous référant à notre publication insérée dans la

Feuille officielle allemande du 27 novembre 1855, nous

vous informons, en exécution de la loi du 1er décembre

1852 sur la révision des registres hypothécaires de

l'ancienne partie du Canton, que le délai pour la

restitution des détenteurs de créances hypothécaires de toute

nature, qui n'ont pas fait de production, expire à compter
du 28 novembre 1856. (Art. 1" et 2 de la loi du 1"
décembre 1852.)
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